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SOCIETE SOCIETE « MANGER & BOIRE  »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN,ANGRE,8éme

TRANCHE,LOT 616,ILOT 42,RUE KOLO, 503 BPR 18

ABIDJAN LWP 503, Lot 616, Ilot 42

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 04/04/2022
reçus par Me MOUSSA FOFANA, et enregistrés au CEPICI le 13/04/2022,
il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « MANGER & BOIRE  »Dénomination :

-LA RESTAURATION;
-LA CREATION ET L'EXPLOITATION DE CENTRES

COMMERCIAUX,SUPERS ET HYPERMARCHES;
-L'IMPORTATION DE VIN;
-L'ELEVAGE DE VOLAILLES ET AUTRES;
-TOUTES OPERATIONS COMMERCIALES OU

FINANCIERE,MOBILIERES OU IMMOBILIERES POUVANT SE
RATTACHER A L'OBJET SOCIAL ET TOUS OBJETS
SIMILAIRES OU CONNEXES;

-ET GENERALEMENT,TOUTES OPERATIONS
COMMERCIALES,D'EXPORTATION,D'IMPORTATION,
FINANCIERES ,INDUSTRIELLES,MOBILIERES ET
IMMOBILIERES ET TOUTES ETUDES SE RATTACHANT D'UNE
MANIERE QUELCONQUE AUX OBJETS CI-DESSUS DEFINIS.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan, Cocody, ABIDJAN,ANGRE,8éme
TRANCHE,LOT 616,ILOT 42,RUE KOLO, 503 BPR 18
ABIDJAN LWP 503, Lot 616, Ilot 42

Siège social

Mlle KOFFI ARIANE SONIA (GÉRANT)Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2022-B12-02404 du 26/06/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°18609/GTCA/RC/2022 du 26/06/2023Dépôt au greffe


